
 
 

 
 

 

 

 

  

 

 

En France, un cambriolage est commis toutes les 2 minutes 30.  

7 cambriolages sur 10 ont lieu pendant la journée. 

Il existe des moyens de réduire le risque de se faire cambrioler. 

Le temps est l’ennemi des cambrioleurs. 

En lien avec les forces de l’ordre, certaines précautions peuvent éviter les effractions. 

Vous résidez en maison  

- Équipez les fenêtres faciles d’accès (sous-sol, sur rue……) de barreaux de sécurité. 
- Protégez et renforcez les vitres proches d’un système d’ouverture. 
- Renforcez toutes les portes donnant sur l’extérieur. 
- Éclairez votre jardin en l’équipant de détecteurs(s) de présence. 
- Veillez à ce que la végétation ne soit pas trop haute et ne cachez ni les portes, ni les 

fenêtres. 

Les mesures à prendre 

- Renforcez votre porte d’entrée (serrure 3 points de sûreté, porte blindée…) et équipez 
celle-ci d’un judas et d’un entrebâilleur pour reconnaître votre visiteur 

- Installez des dispositifs de surveillance comme un système d’alarme seul ou avec 
télésurveillance, si nécessaire. 

- Photographiez ou filmez vos objets de valeur, gravez dessus un identifiant et notez les 
numéros de série. 

- N’utilisez pas les « cachettes » classiques : clés dans la boîte aux lettres, sous le paillasson, 
sous le port de fleurs ou la poubelle…… 

- Ne laissez pas de mots sur votre porte mentionnant votre absence à un visiteur. 

 

 

Fiche RÉFLEXE : 
contre les cambriolages ayez les bons réflexes 

https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/fiches-pratiques/habitation/cambriolage-reagir-
limiter-risques 

 



Les bons réflexes à avoir 

- Rangez tout ce qui pourrait tenter un cambrioleur : chéquier, carte de crédit, bijoux…. 
- Verrouillez portes et fenêtres (accessibles) le jour et la nuit, même si vous êtes dans 

votre résidence ou dans votre jardin. 
- Ne laissez pas en évidence les clés de votre automobile, le sac à main, le téléphone 

portable dans l’entrée de votre habitation. Rangez-les dans un endroit discret. 
- Méfiez-vous des démarcheurs et quémandeurs, surtout s’ils sont en groupe.  
- Si des individus prétendent être des policiers, demandez leur nom, leur affectation ainsi 

que leur carte professionnelle. Vérifiez auprès du commissariat (17) 
- Ne laissez pas entrer quelqu'un pour téléphoner 
- N’hésitez pas à signaler les comportements que vous jugerez suspects. La solidarité entre 

voisins permet d'éviter de nombreux cambriolages ! 

COMPOSEZ LE 17. 

Pendant votre absence 

En cas d’absence prolongée, prévenez vos voisins ou une personne de confiance et indiquez lui 
la durée de votre absence, un numéro de téléphone où vous joindre, les éventuelles visites… 

- Pensez à avertir le commissariat de votre lieu de domicile de votre absence      
(opération tranquillité vacances https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/demarches-en-
ligne/operation-tranquillite-vacances ) 

- Faites relever votre courrier régulièrement : ne laissez pas déborder votre boîte à lettres. 
- Placez les objets de valeur en lieu sûr (coffre) dans le cas d’une absence prolongée. 
- Même pour une courte absence, verrouillez vos portes et ne laissez pas les fenêtres 

accessibles ouvertes. 

 

 

VOUS ÊTES VICTIME D’UN CAMBRIOLAGE 

- Ne cherchez pas à ranger ou à déplacer certains objets. 
- Laissez les lieux en l’état pour préserver les traces et les 

indices aux opérations de police technique et scientifique. 
- Appelez directement le commissariat : COMPOSEZ le 17. 
- Faites oppositions sur les chéquiers, cartes bancaires ou titres 

volés. 
 

 



 

 


